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Dîner spectacle avec

Fabulous cabaret 
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Pas 
d’ennui 
pour nos jeunes durant
les vacances !

Après une période riche en festivités municipales et associatives, le       
mois de février continue sur la même lancée.
Comme chacun d'entre vous, Le Maire et son équipe souhaitent      

proposer une ville qui nous ressemble et nous rassemble.

1/ UN DEBUT D’ANNÉE RICHE EN FESTIVITÉS :

Au centre Dolto:
• Expositions avec C.Polomski, pastelliste et B.Beyaert, sculpteur sur bois
• Goûters lecture
• Soirées jeux à la ludothèque
• Café lecture

A noter dans vos agendas:
• 10/02 : Diner-spectacle pour la St Valentin par "The Fabulous Cabaret"
• 17/03 : Gala kick boxing "Team Origlia"
• 22/03 : 1er forum "objectif  emploi"

2/ J’AIME MA VILLE, JE LA RESPECTE !

A l'heure des bonnes résolutions de début d'année, respectons quelques règles
simples :

• Port du casque vélo obligatoire pour nos enfants de moins de 12 ans
• Trottinettes, mono-roue, gyropode : Des moyens de transport soumis au code

de la route des piétons
• Ne stationner, que là où le code de la route nous y autorise

Pour toutes demandes ou suggestions susceptibles d’améliorer votre quotidien,
n'hésitez pas à solliciter vos référents de quartier, toujours à votre écoute... 
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AAccttuuaalliittééss  ccuullttuurreelllleess  aauu  CCeennttrree  DDoollttoo

EExxppoossiittiioonn  dduu  55  aauu  2266  fféévvrriieerr  ::

avec Céline POLOMSKI,
pastelliste 

et

Benoit BEYAERT,
sculpteur sur bois 

Vernissage le 9 février à 18h30

VVeennddrreeddii  1166  fféévvrriieerr VVeennddrreeddii  2233  fféévvrriieerr  SSaammeeddii  2244  fféévvrriieerr  

de 17h à 18h : enfants de 7 à 9 ans 

de 18h15 à 19h30 : 
enfants de plus de 10 ans

2 goûters lecture : Soirée jeux :

Soirée jeux
adultes :

en ludothèque de
20h à 23h

pour les 6/10 ans en ludothèque
de 17h à 18h30

à partir de 15h

Café lecture :

Les manifestations des 16 et 23 février sont gratuites, mais l’inscription est obligatoire

AA  vvooss
aaggeennddaass  !!

dduu  1166  aauu  2244  mmaarrss
Semaine de la Langue Française et de la Francophonie : 

Dictée façon 'Bernard PIVOT', 2 soirées « langue de signes » 
Programme complet dans la prochaine édition de l'écho

03 21 37 53 16 - culture@billy-berclau.fr
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AAuuxx  eennffaannttss  ddoommiicciilliiééss  
àà  BBIILLLLYY--BBEERRCCLLAAUU

QQuuoottiieenntt  ffaammiilliiaall  
ddee  00  àà  661177

QQuuoottiieenntt  ffaammiilliiaall  
ssuuppéérriieeuurr  àà  661177  

1 enfant 1,95 € 5,75 €

2 enfants 1,70 € par enfant 5,50 € par enfant

3 enfants et plus 1,55 € par enfant 5,25 € par enfant

AAuuxx  eennffaannttss  nnoonn  ddoommiicciilliiééss  
àà  BBIILLLLYY--BBEERRCCLLAAUU

7,30 € par jour 
par enfant

11,30 € par jour 
par enfant

AAccccuueeiill  ddee  llooiissiirrss  FFéévvrriieerr//    aarrss  22001188

TTaarriiffss  àà  llaa  jjoouurrnnééee  (tarifs modulés suivant le nombre d’enfants inscrits pour la même session) 

Période : du 26 février au 9 mars 2018
Lieux : - pour les 3/6 ans : garderie municipale

- pour les 7/14 ans : école Jean jaurès
Inscriptions au CAJ du 5 au 17 février.

Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 8h à 11h, mercredi de 8h à 12h 
et 13h à 15h et le samedi 17 février de 8h à 12h. 

Aucune inscription ne pourra être prise en dehors de ces créneaux et sans le règlement.
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LLoottoo

GGaallaa  ddee  KKiicckk  BBooxxiinngg  FFuullll  CCoonnttaacctt  KK11  RRuulleess

Organisé par la Team Origlia
Samedi 17 mars 2018 à l'Espace François Mitterrand
sous l'égide de la Fédération Française de Kick Boxing, 
Muay Thai et D.A.

17 combats en amateurs, semi-pro et pro
Ouverture des portes 18h
Début des combats à 19h

• P.A.F. sur place 10 € (adulte), 
5€ (enfant de moins de 12 ans)

• Place ring en prévente 20 € 
(cocktail dinatoire compris)

06 31 63 80 88 ou 06 66 07 00 19

Dimanche 18 février
Organisé par l'amicale 
du personnel communal
Ouverture des portes 12h
Début des jeux 15h
Spécial bons d'achat
Animé par Alain (06 79 74 97 37)
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-  Départ 5h45 de la mairie de Billy-Berclau

- Petit déjeuner offert 

- Traversée par le tunnel sous la Manche

- Quartier et repas libres au cœur de Londres

- Punch offert au retour (prévu vers 23h)

Organisé en bus grand confort par le club moto AM2B
Samedi 9 juin 2018

VVooyyaaggee  àà  LLoonnddrreess

Tarif 52€ / personne - Inscriptions : 06 69 79 05 64 

A noter : 

- tout mineur non accompagné devra

être muni d'une autorisation de sortie

de territoire

- Carte d'identité en cours de validité

obligatoire

SSooiirrééee  ggéénnéérraattiioonn  iinntteerrddiittee

Samedi 23 juin 2018
Organisée par les Z'immortels association
à l’Espace François Mitterrand
au profit des enfants atteints du cancer 
au Centre Oscar Lambret de Lille
Notez dès maintenant dans vos agendas cette soirée
inoubliable !
Plus d'informations dans la prochaine édition de l'écho !
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LLeess  rrééfféérreennttss  ddee  qquuaarrttiieerr
Depuis maintenant 2 ans, l'équipe municipale a mis en place dans

chaque quartier des référents bénévoles dont l'objectif  est de recueillir les
demandes et suggestions des habitants afin de les transmettre au service
municipal concerné. En retour, les référents se chargent d'apporter aux

demandeurs sous 15 jours les réponses aux questions posées.

LE FONCTIONNEMENT

Pour contacter son référent de quartier, 
il existe plusieurs possibilités :

- Envoyer un mail sur monquartier@billy-berclau.fr

- Remplir le formulaire en ligne par internet sur www.billy-berclau.fr

(rubrique « vie municipale » puis « référent de quartier »

- Télécharger sur www.billy-berclau.fr rubrique « vie municipale » puis

« référent de quartier » le coupon-réponse, le remplir et le déposer dans la

boite aux lettres du référent de son quartier

La liste de chaque référent est également sur le site communal.

BBiillllyy--BBeerrccllaauu,,  vviillllee  pprroopprree
- Déchets ménagers : chaque vendredi
- Déchets verts : le 14 février
- Encombrants : le 26 février

Ne sont pas collectés : fibrociment, gravats,
cuve à fioul, huile, peinture, carcasse

www.bethunebruay.fr - 03 21 57 08 78 

AU CENTRE MÉDICO SOCIAL - 144 rue du Général de Gaulle
Tél 03 21 74 77 70 • ccas@billy-berclau.fr

Assistante sociale Lundi 12 et mardi 27 de 14h à 16h30 
sur RDV au 03 21 61 35 60

C.A.F. Vendredis 2 et 16 de 13h30 à 16h30

Conduites déviantes Lundi 12 À 14h sur le thème 
“ La maladie d'Alzheimer ”

P.L.I.E. Vendredi 23 De 9h à 12h sur RDV 
au 03 21 64 59 21

P.M.I. Mercredi  21 de 9h à 11h

Point écoute Sur rendez-vous Au 06 13 01 72 04

Conciliateur Sur rendez-vous Contacter la mairie 
au 03 21 74 79 00

Mission locale Vendredi 16 De 8h à 12h sur RDV 
au 03 21 77 57 94

Parking de l’église
Camion du PIMMS Jeudi 22 De 9h à 12h

En garderie
Relais Assistantes

Maternelles Mardis 6 et 20 Thème “ Activités manuelles ”
Thème “ Pâtes à modeler ”

PPeerrmmaanneenncceess  ddee  FFéévvrriieerr

RReennffoorrcceemmeenntt  dduu  pprrooggrraammmmee  
« hhaabbiitteerr  mmiieeuuxx  »

L'État souhaite aider les français  au travers de l'ANAH (Agence
National de l'Habitat)  à lutter contre la précarité énergétique en

octroyant des aides sous conditions de ressources.

-  Bénéficiaires potentiels
a)  propriétaires occupant

Les logements doivent être datés de plus de 15 ans.

35 à 50 % du montant des travaux peut être pris en charge (avec un
montant maximum de 7000 € ou 10000 € en fonction des ressources). 

Une prime supplémentaire d'un maximum de 2000 € peut être
attribuée sous condition d'un gain énergétique d'au moins 25 %

Ces aides peuvent être cumulées avec :

- le crédit Impôt Transition Énergétique

- l'Eco Prêt à taux zéro sous réserve de ne pas avoir bénéficié d'un prêt 

à taux 0 pour l'accession à la propriété depuis 5 ans

b) propriétaires bailleur

En ne dépassant pas le montant du loyer maximal fixé par convention
signée avec l'ANAH pour un engagement de 9 ans, l'aide peut atteindre

15000 € par logement.

Une déduction fiscale sur les revenus fonciers peut être accordée ainsi
qu'une prime supplémentaire allant jusqu'à 1500 € par logement sous

condition d'un gain énergétique d'au moins 35 %

03 21 61 50 00  
www.renovation-info-service.gouv.fr

IInnffooss  pprraattiiqquueess
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